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ÉDITORIAL

Chers membres de l’association,

Lors de la 75e assemblée générale à Prat-
teln, vous avez accordé votre confiance  
à la nouvelle coprésidence, Alexander 
Ott et Luis Gomez. Nous avons accepté 
cette élection avec joie mais aussi avec 
humilité. Carmela Schürmann a œuvré 
avec succès en tant que présidente 
pendant de nombreuses années et nous 
laisse une association bien organisée. 
Nous profitons de l’occasion pour te re-
mercier encore une fois, chère Carmela, 
pour ton travail infatigable en faveur de 
l’ASSH!

La croissance constante du nombre de 
membres et la perception sensiblement 
plus forte en tant qu’association profes-
sionnelle nationale de la part des diffé-
rentes autorités fédérales, des médias 
ainsi que des associations partenaires 
nous ont conduits, en tant qu’associa-
tion de milice, à implémenter définitive-
ment un secrétariat professionnel pour 
le soutien administratif. Nous sommes 
convaincus d’avoir pris la bonne déci-
sion. La légitimation financière a déjà été 
exprimée par la grande majorité en fa-
veur de l’augmentation de la cotisation 
des membres, lors de la 74e assemblée 
générale à Arosa en 2023.

Les travaux et les compétences au sein 
du comité ont été discutés et définis lors 
de plusieurs réunions en 2024, puis défi-
nitivement adoptés en début d’année. 
Tous les membres du comité gèrent leur 
propre domaine d’activité. Les respon-
sabilités sont établies, les tâches sont 

d’intérêt national. L’ASSH est représen-
tée dans cet organe par sa vice-prési-
dente, Theres Fuchs. Dans leur travail 
quotidien, les services des habitants  
assument une partie importante des 
contrôles des signatures, en se basant 
sur le registre électoral, extrait du re-
gistre des habitants. Les anomalies 
sont rapidement détectées, en particu-
lier à notre niveau. L’ASSH espère donc 
apporter une contribution importante à 
la lutte contre les abus et les fraudes 
lors des récoltes de signatures.

La coprésidence de l’ASSH

Alexander Ott e Luis Gomez

réparties et les suppléances respectives 
sont clairement définies.

En Suisse, les services des habitants 
jouent un rôle central dans la mise en 
œuvre de la politique migratoire. Cela in-
clut le contrôle des documents de voyage 
étrangers. Récemment, plusieurs articles 
sur les documents falsifiés ont été pu-
bliés dans les médias. Dans ce contexte, 
le Secrétariat d’État aux migrations 
(SEM) s’est adressé à l’ASSH en lui de-
mandant de mener une enquête auprès 
de ses membres. Actuellement, plus  
de 60% des membres y ont participé. 
L’évaluation sera communiquée dans les 
prochains mois.

Avec la «table ronde» sur l’intégrité des 
récoltes de signatures, l’ASSH est acti-
vement impliquée dans un autre thème 
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75e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
À PRATTELN

L’assemblée générale 2024 a eu lieu à 
Pratteln (canton de Bâle-Campagne), à 
proximité immédiate de la ville de Bâle. 
Après que le comité ait reçu un an aupa-
ravant une annulation du lieu qui était 
prévu pour l’assemblée, il a fallu rapide-
ment chercher un nouveau lieu de réu-
nion. Cela n’a pas été une tâche facile, 
car un nombre suffisant de chambres 
d’hôtel libres et une infrastructure adap-
tée à l’assemblée étaient des conditions 
indispensables à sa réussite.

Les membres du comité Theres Fuchs et 
Dieter Hofbauer ont finalement trouvé un 
lieu approprié dans le nord-ouest de la 
Suisse. A Pratteln, la Kunst- und Sport-
halle et un hôtel tout proche étaient en-
core disponibles. Le banquet s’est dé-
roulé dans la salle ronde du Panthéon à 
Muttenz, au milieu de véhicules anciens.

Outre nos membres d’honneur Erika 
Bucher Huwyler, Walter Huwyler et  
Stephan Wenger, de nombreux invités 
de l’administration fédérale et d’asso-
ciations partenaires, nous comptions  
112 membres venus de toute la Suisse. 
Stephan Burgunder, président de la com-
mune de Pratteln, nous a chaleureuse-
ment accueillis et a présenté la commune 
à l’aide d’un court métrage. Beaucoup 
connaissent Pratteln pour avoir accueilli 
la Fête fédérale de lutte suisse et des 
jeux alpestres en 2022.

La 75e assemblée générale de l’ASSH a 
été marquée, entre autres, par le départ 
de Carmela Schürmann, membre du 
comité durant de nombreuses année 

L’après-midi, des thèmes  
passionnants ont été abordés lors 
de différents exposés :

• Les services des habitants en route
vers le monde du travail 5.0,  
Alexander Ott, co-directeur de 
l’Inspection de la police et chef de la 
police des étrangers de la Ville de 
Berne

• Vérification des actes d’état civil
auprès des représentations de la 
Suisse à l’étranger,
Phonesili Phengrasamy, spécialiste de 
l’état civil et de la nationalité, Direction 
consulaire du DFAE / Michele Malizia, 
responsable des relations avec les 
Suisses de l’étranger, DFAE

• Informations actuelles sur le renouvel-
lement du SYMIC, 
Xaver Mäder, co-responsable du 
programme «Renouvellement du 
SYMIC» (ERZ), Secrétariat d’État aux 
migrations SEM

• Nouveautés de fedpol concernant
NAVIG et les documents d’identité 
suisses, 
Philipp Bättig, collaborateur scienti-
fique, fedpol, Office fédéral de la 
police, Berne

Le vendredi matin, des visites guidées 
ont été organisées au zoo de Bâle,  
dans la ville de Bâle et à la Saline de 
Schweizerhalle à Pratteln. Le déjeuner  
a été servi dans la Saline suisse, au 
milieu des montagnes de sel.

(11 ans) et présidente de longue date de 
l’association (9 ans).

Elle s’est engagée sans relâche pour 
défendre les intérêts des services des 
habitants à différents niveaux, et même 
jusqu’au Palais fédéral.

Pour la première fois dans l’histoire de 
l’association, une coprésidence, avec 
Luis Gomez (Langenthal) et Alexander 
Ott (ville de Berne), qui siégeaient déjà 
tous deux au comité, a été élue pour 
succéder à la présidence. Pour occuper 
le siège devenu vacant, l’assemblée a 
élu Tobias Fischer (Liestal) comme nou-
veau membre du comité.

Franz Behrens, ancien président de 
l’ASSH et connu par beaucoup comme 
animateur chevronné des formations 
continues, s’est vu décerner le titre de 
membre d’honneur sous de grands  
applaudissements après un discours 
élogieux prononcé par Oliver Ehrat. 
Comme il n’a pas pu être présent à l’as-
semblée, le certificat lui a été remis lors 
du séminaire à St. Moritz.
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STRATÉGIE ASSH

 1.
 

Définition claire des objectifs – 
des objectifs mesurables 

et une priorisation 

3.
 

Gestion des ressources   
(moyens financiers, ressources en  

personnel et gestion du temps) 

2.
 

Participation des parties prenantes   
(intégration des membres et coopération 

avec les organisations partenaires) 

La stratégie future de l’ASSH est en constant développement. Les intérêts des 
membres sont au premier plan. Afin de pouvoir se faire une idée globale, les membres 
du comité traitent les 10 points suivants :

4.
 

Transparence et communication  
(interne et externe) 

5.
 

Résilience et capacité d’adaptation
(réaction aux changements et aux 

influences exogènes, mécanismes 

de feedback)

6.
Orientations des valeurs 

(respect des valeurs de l’association 

et prise en compte des aspects écologiques, 

économiques et sociaux)

7.
Gestion des risques 

(évaluation des risques et mesures 

de prévention)

8.
Qualification et formation continue 

(formation des collaborateurs et des 

membres pour soutenir la stratégie, 

échange et mise en réseau dans le sens 

d’un transfert de connaissances)

9.
Capacité d’innovation 

(utilisation de la technologie et idées 

pour des projets pilotes et promotion 

de la culture de l’innovation)

10.
 

Espaces de résonance 
(concept d’interaction et d’amplification 

des éléments d’un système)

Le traitement de ces points a commencé en 2024 et se 
poursuivra en 2025.
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NOUVEAU SECRÉTARIAT

En 2022 et 2023, le comité s’est occupé 
intensivement de la conception de pro-
cédures d’appels d’offres et de l’intro-
duction réussie d’un secrétariat profes-
sionnel. Ceci dans le but principal de 
décharger le comité des tâches admi-
nistratives.

En février 2024, Federas Beratung AG, 
qui gère notamment le secrétariat 
d’autres associations professionnelles 
suisses, a repris cette tâche. Avec Karin 
Gautier, qui a été présentée lors de l’as-
semblée générale 2024, nous avons à 

CHIFFRES-CLÉS au 31.12.2024

Nombre de membres

Membres actifs

946
Membres passifs

24
Membres d’honneur 

4
 

 

Changement membres actifs

+8
 

 

depuis le 14.03.2024

Réunions et représentations 

Réunions du comité d’une journée

6
Réunions du comité de deux jours

1
 
 

Représentations dans les commissions 
et groupes de travail

100
 
 

* Jusqu’à présent, le rapport annuel mentionnait

les chiffres à la mi-mars de l‘année en cours. 

Désormais, les chiffres seront présentés au  

31 décembre de chaque année.

Le nombre de membres actifs a de nou-
veau légèrement augmenté pour at-
teindre 946. Selon les statuts, sont 
considérés comme membres actifs les 
personnes qui travaillent activement 
dans les services des habitants. Les 
membres passifs sont des personnes 
qui ont travaillé dans les services des 
habitants. Jusqu’à présent, les membres 
passifs et les retraités étaient mention-
nés séparément dans la liste des 
membres. Toutefois, les retraités sont 
aussi des membres passifs, raison pour 
laquelle ils figurent désormais aussi 
dans la même catégorie.

La gestion des données des membres a 
été confiée au secrétariat en 2024. Les 
inscriptions, désinscriptions et les ques-
tions relatives à l’adhésion sont depuis 
lors traitées par ce dernier. Le secréta-
riat envoie désormais aussi les factures 
de membre. 

L’envoi de la facture des cotisations par 
e-mail ainsi que d’autres courriels aux 
membres (newsletters, sondages, etc.) 
nécessite toujours un grand travail de 
clarification, car certaines adresses 
e-mail ne sont plus valides. Souvent, les 
personnes concernées ne travaillent 
même plus dans une commune ou ont 
changé de commune et le successeur 
n’a pas été communiqué. Malheureuse-
ment, l’annonce correspondante de la 
mutation d’adresse à l’ASSH est souvent 
omise.

nos côtés une responsable du secréta-
riat expérimentée et circonspecte. Elle 
est soutenue par des collaborateurs du 
secrétariat et de la comptabilité.

Certains membres du comité ont été for-
tement impliqués dans ce changement. 
Les processus et les responsabilités ont 
dû être redéfinis. La gestion des listes 
de membres ainsi que la comptabilité, le 
transfert du logiciel et la prise en charge 
administrative des formations continues 
ont été mis en œuvre pas à pas. Cela  
a notamment nécessité un important 
transfert de connaissances et l’introduc-
tion d’un nouveau plan comptable. Du 
côté de l’ASSH, Maria Lenz a été d’un 
grand soutien pour Theres Fuchs en ce 
qui concerne la gestion des données 
des membres et la comptabilité, qui, en 
tant que membre du comité, est désor-
mais responsable du domaine des fi-
nances et des membres.

Le nouveau secrétariat se charge pour 
le comité de la rédaction des procès-
verbaux, de la tenue de la liste des af-
faires en suspens, de la correspondance 
et de l’administration des formations 
continues. Après une année de collabo-
ration intensive, de nombreux proces-
sus, tâches et responsabilités ont été 
clarifiés. La collaboration est très coo-
pérative et professionnelle. La décharge 
souhaitée du comité sur le plan adminis-
tratif est perceptible et évolue positive-
ment.

Le comité de l’ASSH en 2024 avec 

la nouvelle responsable du secrétariat 

Karin Gautier (tout à gauche).



ASSH RAPPORT ANNUEL 2024 ASSH RAPPORT ANNUEL 2024

1110

Luis Gomez est membre du comité  
depuis 2018 et co-président de l’ASSH 
depuis 2024. Le chef de l’Office de la  
sécurité publique de Langenthal est res-
ponsable du ressort Formation continue 
au sein de l’ASSH. 

C’est avec fierté que l’association peut se 
retourner sur une année de formation 
continue couronnée de succès. La struc-
ture des différents piliers peut être 
considérée comme adaptée au quotidien 
professionnel et consolidée. En Suisse 
alémanique comme en Suisse romande, 
les formations continues de l’ASSH sont 
très appréciées. En ce qui concerne la 
Suisse romande, nous vous renvoyons à 
la contribution séparée de mon collègue 
du comité Rizwan Khokhar. Des forma-
tions continues sur le droit des étrangers 
et sur le thème de la falsification des do-
cuments d’identité ont été spécialement 

LES INFORMATIONS LES PLUS  
IMPORTANTES DES RESSORTS

ajoutées au programme en 2024. Ces 
formations sont très appréciées par nos 
participants et ont l’effet d’apprentissage 
souhaité. Notre engagement à proposer 
des formations décentralisées en diffé-
rents endroits de la Suisse alémanique  
a également été poursuivi. Nous étions 
présents à Aarau, Herisau, Lucerne, 
Saint-Moritz et Winterthour. Anja Künzler, 
Ramona Passarelli et Alexander Ott ont 
joué un rôle déterminant dans ce succès.

Sur mandat de l’ASSH, notre conféren-
cier spécialisé depuis de nombreuses 
années et consultant juridique, Peter  
Rütimann, a organisé des séminaires 
dans différents lieux en Suisse aléma-
nique pour les collaborateurs des ser-
vices des habitants. Weggis est devenu 
un lieu de séminaire éprouvé. Les cours 
de base I et II, le séminaire d’approfon-
dissement et le séminaire sur les com-
pétences décisionnelles ont suscité un 
grand intérêt et ont été intensément fré-
quentées. Les évaluations des partici-
pants aux séminaires montrent un haut 
degré de satisfaction. La représentation 
du comité de l’ASSH l’a constaté per-
sonnellement sur place. Le succès de 
l’apprentissage au bord du magnifique 
lac des Quatre-Cantons est garanti!

Un autre point fort de l’offre de formation 
continue de l’ASSH était le séminaire 
spécialisé de 3 jours à Saint-Moritz.  
Oli Ehrat s’est avéré être un animateur 
de séminaire extrêmement compétent, 
qui a regroupé les champs théma- 
tiques de manière adéquate et actuelle. 
Avec Daniel Hinder, Tamara Cantieni, 

Franz Behrens, Roland Peterhans, Steven 
Schaub et Alexander Ott, le pool d’inter-
venants était composé de conférenciers 
de haut niveau. La supervision sous 
forme d’entretien individuel a rencontré 
un succès particulier. En outre, c’est avec 
grand plaisir que nous avons remis sur 
place le certificat correspondant à notre 
membre d’honneur et ancien président 
de l’ASSH, Franz Behrens.

Avec le séminaire de perfectionnement 
à Wildhaus, déjà plongée dans un pay-
sage hivernal, deux journées de forma-
tion continue ont été consacrées à la 
promotion ciblée des compétences en 
matière de gestion et de prise de déci-
sion dans l’environnement de travail quo-
tidien, sous la direction de Daniel Hinder.

La révision générale du concept de for-
mation est toujours en suspens. L’objec-
tif est de former de manière compétente 
aux exigences techniques et de réagir 
rapidement aux tendances et aux thèmes 
relatifs à l’activité principale du contrôle 
des habitants et des étrangers en propo-
sant des formations continues.

Nous profitons de l’occasion pour remer-
cier chaleureusement tous les interve-
nants qui, par leur engagement et leur 
compétence, contribuent à ce que des 
spécialistes hautement qualifiés exercent 
chaque jour le service public avec de so-
lides connaissances techniques.

La vice-présidente Theres Fuchs est 
responsable du ressort des finances de 
l’ASSH. Elle est membre du comité de-
puis 2015 et travaille en tant qu’admi-
nistratrice communale adjointe/respon-
sable des services des habitants de la 
commune de Gelterkinden.

Les comptes annuels 2024 de l’ASSH 
ont été clôturés avec un bénéfice de 
CHF 20’917.30. Un bénéfice de CHF 
3’385.00 avait été budgété. Les recettes 
supplémentaires proviennent principa-
lement des formations continues ainsi 
que d’un contrat avec la Confédération 
pour l’accompagnement du projet Admi-
nistration numérique suisse (ANS) par 
l’ASSH.

Le secrétariat a pris en charge la ges-
tion des membres et la comptabilité à 
partir de février 2024. Par conséquent 

les coûts ont été moins élevés que prévu 
au budget. En juillet 2024, le secrétariat 
a également repris l’administration de la 
formation continue. C’est pourquoi les 
dépenses pour le secrétariat ont été 
presque un «atterrissage de précision».

La reprise de la comptabilité et de la ges-
tion des membres a nécessité un certain 
temps de coordination avec la caissière. 
Maria Lenz, qui avait pris en charge  
ces tâches administratives ad intérim, a 
également été d’un grand soutien dans 
ce domaine. La collaboration avec le 
secrétariat fonctionne parfaitement et 
offre également l’occasion de repenser 
et d’adapter les processus. Il ne faut 
pas oublier non plus que le comité peut 
se libérer de nombreuses tâches admi-
nistratives et les déléguer en toute con-
fiance au secrétariat.

RESSORT FINANCES RESSORT FORMATIONS  
CONTINUES EN  
SUISSE ALÉMANIQUE
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LES INFORMATIONS LES PLUS IMPORTANTES DES RESSORTS

RESSORT FORMATIONS  
CONTINUES EN SUISSE ROMANDE

Rizwan Khokhar, membre du comité  
de l’ASSH depuis 2019 et travaillant à  
l’Office de la population de La Tour-de-
Peilz, est responsable du ressort Forma-
tions continues en Suisse romande.

L’année 2024 a été une année de suc-
cès pour la formation continue en 
Suisse romande. Des cours de forma-
tion de base ont été organisés dans les 
cantons de Fribourg et du Valais avec 
des classes complètes. En outre, deux 
ateliers sur des thèmes spécifiques  
ont été organisés au cours de l’année. 
Ces formations intercantonales ont été 
suivies par des participants de diffé-
rents cantons romands. En 2024, plus 

de 70 personnes ont profité de l’offre de 
formation continue, ce qui a favorisé les 
échanges et la constitution d’un réseau 
de professionnels. 

Comme les journées de formation sont 
toujours demandées, l’ASSH continuera 
à développer et à proposer des thèmes 
actuels et spécifiques à nos membres. 
Tout ce travail ne serait pas possible 
sans le précieux engagement des diffé-
rents intervenants.

Merci beaucoup !

Alexander Ott est membre du comité  
depuis 2023 et a été élu co-président de 
l’ASSH en 2024. Il est co-directeur de 
l’Inspection de la police de la Ville de 
Berne, Chef de la police des étrangers 
de la Ville de Berne et assume le dépar-
tement politique de l’association.

Les discussions autour d’une nouvelle 
loi fédérale sur le système national de 
consultation des adresses des personnes 
physiques (loi sur le service d’adresses 
LSAdr) préoccupent également notre  
association. L’ASSH, l’Association des 
communes suisses (ACS) et l’Union des 
villes suisses (UVS) soutiennent en prin-
cipe le projet de mise en place d’un ser-
vice national des adresses (SNA). De-
puis 2023, l’ASSH s’engage activement 
avec ses associations partenaires en 
faveur de ce projet.

Pour assurer un échange de données 
simple et réglementé entre la Confédé-
ration, les cantons et les communes, il 
est indispensable que les données de 
base des personnes physiques ne soient 
saisies qu’une seule fois. Cela se fait  
judicieusement auprès des services des 
habitants, qui connaissent les conditions 
locales et entretiennent un contact per-
sonnel avec la population. La politique 
menée par l’Office fédéral de la statis-
tique (OFS) a été jugée différemment  
en fonction des différents intérêts et une 
demande de renvoi a été présentée au 
Parlement.

Le 13 mars 2025, le Conseil national a 
voté après un débat animé le renvoi du 
projet de loi sur le service d’adresses 
(LSAdr) au Conseil fédéral. Contraire-
ment à la recommandation de la com-
mission, la majorité du centre et de la 
gauche ont voté contre le renvoi. L’objet 
a été transférée à la Commission des 
institutions politiques du Conseil natio-
nal (CIP-N) pour examen de détail par  
99 voix contre 96 et une abstention. Il 
s’agit maintenant pour les associations 
de continuer à s’impliquer et à défendre 
nos intérêts en collaboration avec les 
responsables de l’OFS.

RESSORT GROUPES DE TRAVAIL

Corinne Schär est membre du comité 
depuis 2022 et travaille en tant que res-
ponsable des services des habitants de 
Zofingen. Elle dirige le ressort Groupes 
de travail de l’ASSH.

En 2024, les membres du comité de 
l’ASSH et les membres délégués de l’as-
sociation ont également participé active-
ment à différents groupes de travail per-
manents et temporaires. Vous trouverez 
ci-dessous un bref aperçu des groupes 
de travail et des activités menées au 
cours de l’année de référence:

Banque de données pour les chiens 
Amicus :
L’ASSH a de nouveau participé aux 
échanges semestriels entre la société 
Identitas et les représentants des vétéri-
naires cantonaux. La plateforme AMICUS 
est constamment optimisée. Une res-

tructuration complète de la plateforme 
est prévue au cours des prochaines an-
nées. L’ASSH s’engage à ce que cela soit 
mis en œuvre sans problème pour les 
communes.

Groupe d’accompagnement de l’OFS :
En ce qui concerne la collaboration de 
l’ASSH avec l’Office fédéral de la statis-
tique, l’accent a été mis sur la participa-
tion au projet de révision des directives 
concernant les critères de délimitation sur 
la base d’exemples pratiques entre les 
ménages collectifs et les ménages privés. 

Groupe d’accompagnement  
OFCOM (Serafe) :
Aucune réunion n’a eu lieu en 2024. Fin 
2023, Serafe a mis en place un service 
web permettant aux communes de véri-
fier les données collectées par Serafe 
par personne et de signaler les correc-
tions. Il s’agit ici surtout de déclarations 
faites dans le passé qui, pour des rai-
sons techniques, ne peuvent plus être 
corrigées dans le registre des habitants 
ou qui ne déclenchent pas d’annonce 
automatique de mutation à Serafe.

Comité DVS et Soundingboard  
(Administration numérique suisse) :
Différentes activités ont été menées par 
la DVS au cours de l’année de référence. 
Un groupe de travail s’est penché sur  
le thème «iSVC – attestation unique de 
domicile». Selon Daniel Gesteiger, pré-
sident du groupe de travail iSVC, les 
conclusions élaborées en commun au 
cours des six derniers mois et valables 
comme Verifiable Credential pour une 

RESSORT POLITIQUE
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éventuelle mise en œuvre définitive de 
l’attestation de domicile devraient être 
résumées dans un rapport final à l’inten-
tion de la DVS. Il a été décidé de travailler 
sur une norme pilote pour l’ «attestation 
unique de domicile». 
 
eCH-Groupe spécialisé Contrôle 
des habitants :
Diverses normes eCH ont été discutées 
et mises à jour. Il n’y a pas eu de thème 
principal particulier. Angelina Düring et 
Corinne Schär ont été élues au Change-
board du groupe spécialisé eCH-
Contrôle des habitants» pour succéder à 
Carmela Schürmann et Walter Allemann.

eDéménagement CH :
Dans 24 cantons, eDéménagement est 
désormais au moins partiellement mis 
en œuvre (16 cantons avec plus de 90% 
de toutes les communes, 8 cantons 
avec moins de 90%, ou en phase pilote). 
Neuchâtel est toujours sur le point d’être 
introduit, Genève renonce toujours à 
une introduction. L’ASSH a de nouveau 
participé à deux réunions ERFA/CAB or-
ganisées par la société eOperations AG 
et y a pris position sur des questions 
techniques. Il a notamment été émis, 
entre autres, qu’après la saisie de la 
date de départ, la date d’arrivée suivante 
s’affiche automatiquement. La date d’ar-
rivée ne peut plus être remplacée, car 
cela entraînait des lacunes entre les re-
gistres de la population. D’une manière 
générale, on peut constater que de plus 
en plus de personnes utilisent au-
jourd’hui eDéménagement comme un 
simple service. La possibilité de définir 

des documents obligatoires par canton 
permet de réduire la charge de travail 
des services des habitants.

Obligations de communication 
Autorité parentale :
Aucune réunion n’a eu lieu au cours de 
l’année de référence.

Obligations de communication KES :
Aucune réunion n’a eu lieu au cours de 
l’année de référence.

Comité technique NAD et comité de 
projet (Service national des adresses) :
Une loi fédérale est nécessaire pour 
l’introduction du service national des 
adresses. La loi sur le service des 
adresses correspondante n’a pas en-
core été mise en vigueur par le Parle-
ment. Après une décision parlementaire 
en 2025, il s’agira par la suite d’examiner 
différentes options et de clarifier en-
semble les prochaines étapes (voir éga-
lement la contribution dans le Ressort 
politique).

Groupe de travail SEM ERZ et comité 
de programme :
SYMIC doit être remplacé. Le groupe de 
travail ERZ (renouvellement du SYMIC)  
a été créé à cet effet. Jusqu’à présent, 
divers processus ont été élaborés et dis-
cutés. L’ASSH est également représen-
tée au sein du comité de programme.

Groupe d’accompagnement UPI :
Aucune réunion n’a eu lieu au cours de 
l’année de référence.

Groupe de travail temporaire  
Intégrité des récoltes de signatures 
(droits politiques) :
En 2024, il a été découvert que des abus 
étaient commis lors des récoltes de si-
gnatures pour des référendums et des 
initiatives populaires. La Chancellerie fé-
dérale a rapidement mis en place ce que 
l’on appelle le monitoring, afin que les 
communes puissent immédiatement si-
gnaler les anomalies à la Confédération 
de manière simple à l’aide d’un formu-
laire en ligne. L’ASSH a pu s’impliquer 
dans le lancement. Des représentants 
des organisations de récoltes de signa-
tures participent à la «table ronde», qui 
vise à établir un code de conduite pour 
les récoltes de signatures. La participa-
tion de l’ASSH à la «table ronde» a éga-
lement permis d’exposer le point de vue 
et le travail des communes auprès des 
organisations de récoltes. Il est égale-
ment prévu de réviser la directive relative 
au contrôle des attestations de la qualité 
d’électeur.

LES INFORMATIONS LES PLUS IMPORTANTES DES RESSORTS

RESSORT COMMUNICATION

Tobias Fischer, nouveau membre du co-
mité de l’ASSH et responsable du ser-
vice des habitants de la ville de Liestal, 
a repris le Ressort Communication lors 
de la réunion du comité du 27 juin 2024.

Dans le cadre d’un processus commun, 
les procédures de saisie, d’évaluation et 
de validation des contenus de communi-
cation, comme les bulletins d’informa-
tion et les nouveautés sur notre site web, 
ont été restructurées. Les fonctions et 
les processus entre la direction du res-
sort, la coprésidence et le secrétariat 
ont été précisés et définis de manière 
détaillée et exhaustive. De son côté, le 
secrétariat de l’ASSH a mis à disposition 
les ressources nécessaires à cet effet et 
les nouveaux processus sont établis. En 
outre, le site web de l’ASSH a été soumis 
à un examen approfondi afin d’optimiser 
l’actualité et la pertinence des informa-

tions existantes. Le ressort Communica-
tion travaille en permanence à alléger les 
contenus et à les rendre plus conviviaux. 
Dans un avenir proche, il est également 
prévu de développer une nouvelle solu-
tion pour notre présence en ligne afin 
d’offrir une expérience encore plus at-
trayante et informative. Vous pouvez 
d’ores et déjà attendre avec impatience 
les changements à venir! 
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RESSORTT RELATIONS

Dieter Hofbauer a été élu membre du  
comité en 2021. Il est chef du service 
d’état-major de l’Office de la population 
de Bâle-Ville et responsable du domaine 
des relations au sein de l’ASSH.

Le département Relations établit des 
contacts et entretient des relations 
dans le cadre des objectifs généraux de 
l’association, en tenant compte des ob-
jectifs professionnels et opérationnels 
ainsi que des possibilités et des exi-
gences régionales et linguistiques. La 
mise en place stratégique du ressort a 
eu lieu au cours de l’année de référence 
avec la définition des objectifs et leur 
délimitation par rapport aux autres res-
sorts de l’association – notamment en 
ce qui concerne les thèmes de la for-
mation continue et des consultations 
ainsi que le réseautage autonome de la 
coprésidence. En accord avec les autres 

correcte du registre des habitants, 
l’ASSH a demandé qu’un accès au sys-
tème soit accordé aux services des  
habitants. La demande de l’ASSH a été 
incluse dans le rapport final de la consul-
tation du Secrétariat d’Etat aux migra-
tions. L’ASSH continuera à surveiller le 
projet dans la suite du processus poli-
tique.

Par ailleurs, une demande de l’ASSH a 
également trouvé un écho favorable au-
près du Conseil fédéral. L’information 
sur l’autorité parentale doit être facile-
ment accessible aux autorités et doit 
donc figurer à l’avenir dans les registres 
des habitants. Lors de sa séance du  
27 novembre 2024, le Conseil fédéral a 
décidé des grandes lignes d’un projet à 
mettre en consultation. Il s’agit entre 
autres d’ancrer dans la loi des obliga-
tions de communication pour les of-
fices de l’état civil, les tribunaux civils 
ou les autorités de protection de l’en-
fant et de l’adulte.

RESSORT CONSEIL TECHNIQUE

Angelina Düring siège au comité de 
l’ASSH depuis 2021. La cheffe de dépar-
tement des services de la population de 
la ville de Saint-Gall est responsable du 
ressort Conseil technique.

Chaque jour, les membres du comité et la 
rubrique «Premiers secours» du site In-
ternet de l’ASSH reçoivent des demandes 
d’ordre technique de nos membres. En 
2024, cela représentait un total de 282 
demandes, dont 73 sont parvenues via 
la rubrique «Premiers secours». Ces 
questions techniques sont examinées 
et traitées le plus rapidement possible 

par les différents spécialistes. Au cours 
de l’année de référence, les thèmes  
suivants ont suscité des discussions et 
des questions :

• Résidence sur un terrain de 
 camping ou dans une caravane

• Résidence des mineurs

• Déclaration de départ à l’étranger

Il convient de noter que les réponses à 
ces demandes constituent une première 
évaluation basée sur la pratique et l’expé-
rience de la personne qui répond, et non 
un examen juridique.

membres du comité, le ressort représente 
l’association lors des assemblées géné-
rales, comme ce fut le cas durant l’année 
de référence auprès de l’association des 
bureaux cantonaux des passeports, et 
s’engage dans divers groupes de tra-
vail et ateliers au niveau cantonal et  
fédéral (p.ex. eOperations ou eDémé-
nagementCH, Serafe/OFCOM, banque 
de données nationale d’adresses ou loi  
sur le service des adresses, confirmation 
numérique de domicile, normes eCH,  
directives de l’Office fédéral de la sta-
tistique concernant la délimitation entre 
les ménages privés et les ménages col-
lectifs).

RESSORT BASES LÉGALES

Michel Camelin, membre du comité de 
l’ASSH depuis 2023 et chef de l’admini-
stration du contrôle des habitants de la 
ville de Winterthur, est responsable du 
ressort Bases légales.

Au cours de l’année de référence, l’ASSH 
a de nouveau pris position sur différentes 
consultations au niveau national. Les dif-
férentes prises de position peuvent être 
consultées sur le site Internet. Il convient 
de souligner en particulier la consulta-
tion sur l’adoption et la mise en œuvre 
de l’ordonnance (UE) 2023/2667 modi-
fiant plusieurs actes législatifs de l’UE 
en raison de la numérisation de la procé-
dure de visa. L’actuel timbrage manuel 
des documents de voyage est remplacé 
par une inscription dans le système  
Entry/Exit (EES). Etant donné que les 
services des habitants sont dépen-
dants de ces données pour la tenue 

LES INFORMATIONS LES PLUS IMPORTANTES DES RESSORTS
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MERCI

LA COPRÉSIDENCE REMERCIE 

ses collègues du comité pour leur grand engagement en faveur 
de l’Association suisse des services des habitants;

le secrétariat de Federas pour le suivi professionnel et rapide 
des affaires;

les associations partenaires pour leur collaboration d’égal à égal;

les nombreux services de la Confédération et des cantons  
pour leur implication dans des groupes de travail, des organes et 
des commissions dans des projets importants, des sondages,  
des consultations ainsi que pour faire avancer la transformation  
numérique.

Un grand merci à nos chers membres de toute la Suisse et du Liechtenstein 
pour leur fidélité ainsi que leur participation active à la vie de l‘association. 
Nous sommes fiers de pouvoir compter sur un soutien solide de près de 
1000 membres.

REPRÉSENTANT DE LA  
SUISSE ITALIENNE AU COMITÉ 
DE L’ASSH

Massimo Cavalleri représente la Suisse 
italienne au sein du comité de l’ASSH de-
puis 2010. Il est responsable du service 
de la population de Capriasca.

Depuis 1976, l’ «Associazione Ticinese 
Funzionari Controllo Abitanti» (ATFCA) 
est active au Tessin. Elle est actuelle-
ment dirigée par Katia Corti et organise 
chaque année des journées de forma-
tion ainsi que sa propre assemblée  
générale. Le Tessin compte aujourd’hui 
106 communes et environ 360’000 ha-
bitants.

RESSORT PROJETS

Sarah Honsberger, cheffe du service de 
la population de La Chaux-De-Fonds, 
était responsable du ressort Projets au 
sein du comité de l’ASSH jusqu’à fin 
2024.

Au cours de l’année de référence, il 
s’agissait en premier lieu de définir le 
nouveau ressort Projets et ses tâches. 
Des projets concrets doivent être déve-
loppés et mis en œuvre dans un délai 
donné. Le ressort s’est mis d’accord pour 
se concentrer à l’avenir sur un petit 
nombre de projets, mais bien exécutés, 
plutôt que de s’éparpiller. Il s’agit par 

LES INFORMATIONS LES PLUS IMPORTANTES DES RESSORTS

exemple de l’introduction d’une nouvelle 
plate-forme ou d’une nouvelle formation. 
L’année dernière, une nouvelle initiative 
de formation basée sur l’échange entre 
les cantons romands s’est avérée d’une 
très grande importance en Suisse ro-
mande.

J’aimerais profiter de l’occasion pour re-
mercier l’ensemble du comité de l’ASSH 
pour son excellente collaboration, ainsi 
que tous les membres avec lesquels j’ai 
eu la chance de travailler et l’équipe de 
formation en Suisse romande.

•

•

•

•




